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D’ordre de mon QOUVernemeat, j’ai l’honneur db voua informer que 108 aUtOrit&i 
d’occupation israélienne8 ont interdit aux reprérentantr du Comité international de 
la Croix-Rouge d’accider aux prfronr de Rbiam et Marjayoun pour examiner la 
situation des prisonniers libanais qui a’y trouvent. Saas aucun scrupule 
hwwritaire ou moral, cas 8utOrith tuent der prironniers, en torturent d'autres et 
empôchent les prisonniers de recevoir dee viriter de leurs proches. 

Le Gouvernement libanais condamne avec la plus grande force ces agirrrinrats et 
proteste vigoureusement contre cette nouvelle violation des Conventions de Genève. 
LO Gouvernement libanais a demand6 au Comit6 international de la Croix-Rouge, à 
Genive, d’intervenir d’urgence pour faire cesser les pratiques israéliennes k 
l’igard des prisonniers libanain et il vous prie d’intervenir rapidement et par des 
moyens efficaces pour amener Israël à respecter intigralement len Conventions de 
Genève, et en particulier la quatrième Convention de 1949, qu’il a signée, 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document Officiel de l’Assemblée générale, au titre du point 40 de 
l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité, 
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